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DÉCISION DIRECTORIALE


VU l’article 110 du décret royal nº 773 du 18 juin 1931, et ses modifications et ajouts ultérieurs, portant l’approbation du texte unique des lois sur la sécurité publique (TULPS) et, en particulier, les paragraphes 7, 7-bis, 7-ter et 7-quater concernant les machines de divertissement sans gains en espèces;

VU l’article 38 de la loi nº 388 du 23 décembre 2000, et ses modifications et ajouts ultérieurs, contenant les dispositions relatives à la délivrance par l’Administration autonome des monopoles d’État des autorisations de production et d’importation en Italie des machines de divertissement visées aux paragraphes 6 et 7 de l’article 110 précité du TULPS;

VU le décret du Président de la République nº 430 du 26 octobre 2001, et ses modifications et ajouts ultérieurs, portant le règlement concernant la révision organique de la réglementation des concours et des opérations à prix, ainsi que les concours et loteries locaux;

VU l’article 22, paragraphe 1, de la loi nº 289 du 27 décembre 2002, et ses modifications modifications et ajouts ultérieurs, qui soumet la production, l’importation et la gestion des machines de divertissement appropriées pour le jeu licite sous autorisation du ministère de l’économie et des finances – Administration autonome des monopoles d’État sur la base de règles techniques définies en accord avec le ministère de l’intérieur;

VU le décret interdirectorial du ministère de l’économie et des finances – Administration autonome des monopoles d’État, en accord avec le ministère de l’intérieur – Département de la sécurité publique, du 8 novembre 2005, publié au Journal officiel de la République italienne nº262 du 10 novembre 2005, tel que modifié par le décret interdirectorial du 20 avril 2011, publié au Journal officiel nº 107 du 10 mai 2011, portant les règles techniques de production et les méthodes de vérification technique des machines de divertissement, visées à l’article 110, paragraphe 7, du TULPS;

VU l’article 23-quater du décret-loi nº 95 du 6 juillet 2012, converti, après modifications, par la loi nº 135 du 7 août 2012, et ses modifications et ajouts ultérieurs, qui prévoyait, avec effet au 1er décembre 2012, l’incorporation de l’Administration autonome des monopoles d’État dans l’Agence des douanes, prenant le nouveau nom d’Agence des douanes et des monopoles;

VU la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l’information;

VU le décret législatif nº 223 du 15 décembre 2017 d’application de la directive (UE) 2015/1535 du 9 septembre 2015;

VU l’article 27 du décret-loi nº 124 du 26 octobre 2019, converti, après modifications, par la loi nº 157 du 19 décembre 2019, qui a établi le registre unique des opérateurs de jeu;

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 110, paragraphes 7-ter et 7-quater, du TULPS, tels que modifiés en dernier lieu par l’article 104 du décret-loi nº 104 du 14 août 2020, converti, après modifications, par la loi nº 126 du 13 octobre 2020, par mesure du directeur de l’Agence des douanes et des monopoles, sont définies les règles techniques de production des machines visées au paragraphe 7 et celles relatives aux tickets pouvant être délivrés par les machines visées à la lettre c-bis du paragraphe 7 précité, utilisables exclusivement, même de manière cumulée, pour l’acquisition de prix de valeur modérée qui ne peuvent en aucun cas être convertis en espèces ou pour de nouvelles participations au jeu dans le même point de vente;

CONSIDÉRANT qu’en ce qui concerne les machines visées à l’article 110, paragraphe 7, lettres a) et c) du TULPS, le régime d’autorisation visé à l’article 38 précité de la loi nº 388 du 23 décembre 2000 et les règles techniques de production visées par le décret interdirectorial du 8 novembre 2005 précité sont déjà en vigueur;

CONSIDÉRANT la possibilité de procéder par le présent décret à la reconnaissance des différents types de machines attribuables aux catégories visées à l’article 110, paragraphe 7, du TULPS, également à la lumière de l’évolution technologique et des nouvelles formes de jeu diffusées, ainsi que d’harmoniser la réglementation avec les caractéristiques et fonctionnalités des machines;

CONSIDÉRANT le résultat des obligations d’information dans le secteur des normes et règles relatives aux services d’information exécutées en vertu de la directive 98/34/CE, remplies par la procédure nº ……./I du ….;


LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DÉCIDE


CHAPITRE 1
(DISPOSITIONS GÉNÉRALES)

ARTICLE 1ER
(FINALITÉS)

1. Les dispositions de la présente mesure constituent des règles techniques pour la production, l’importation et la vérification des machines, y compris les machines multijoueurs, de divertissement au sens de l’article 110, paragraphe 7, du TULPS.


ARTICLE 2
(NOMENCLATURE)

1. Aux seules fins de la présente mesure, on entend par:
a) dextérité: les capacités physiques, mentales et stratégiques avec lesquelles le joueur adapte son action aux événements de jeu proposés au fur et à mesure par la machine, afin d’obtenir de la partie le meilleur résultat possible;
b) ADM: l’Agence des douanes et des monopoles;
c) machine: une machine ou un dispositif de jeu visé à l’article 110, paragraphe 7, du TULPS, doté de toutes les composantes lui permettant de fonctionner correctement, y compris les composantes sensibles; 
d) machine 7a): la machine, appartenant à la catégorie visée à l’article 110, paragraphe 7, lettre a), du TULPS, de type électromécanique, sans moniteur, à travers laquelle le joueur exprime sa capacité physique, mentale ou stratégique, qui ne peut être activée que par l’introduction de pièces métalliques, d’une valeur totale ne dépassant pas, pour chaque partie, un euro, qu’il distribue, directement et immédiatement après la fin de la partie, le prix, constitué de produits de petits objets, non convertible en espèces ou échangeable contre des prix de nature différente, dont la valeur ne dépasse pas vingt fois le coût de la partie;
e) machine 7c): la machine, appartenant à la catégorie visée à l’article 110, paragraphe 7, lettre c), du TULPS, basée uniquement sur les capacités physiques, mentales ou stratégiques, qui ne distribue pas de prix, pour lequel la durée de la partie peut varier en fonction de la dextérité du joueur, et le coût d’une partie peut être compris entre 0,50 et 5 euros; 
f) machine 7c-bis): la machine, appartenant à la catégorie visée à l’article 110, paragraphe 7, lettre c-bis) du TULPS, mécanique ou électromécanique différente des machines visées à l’article 110, paragraphe 7, lettres a) et c) du TULPS, qui peut être activée par des pièces, des jetons ou d’autres moyens de paiement électroniques et qui peut distribuer des tickets directement, pendant ou immédiatement après la fin de la partie;
g) machine 7c-ter): la machine, appartenant à la catégorie visée à l’article 110, paragraphe 7, lettre c-ter) du TULPS, mécanique ou électromécanique, par laquelle l’accès au jeu est réglementé sans introduction d’argent, mais avec utilisation du temps ou d’un objectif;
h) machine hybride:
1. machine électromécanique: la machine 7c-bis) ou machine 7c-ter), dotée de composants électroniques ainsi que de composants mécaniques, dont l’action, au cours des jeux, peut avoir une incidence sur la partie sans toutefois influencer le résultat dans une mesure prépondérante, en veillant à ce qu’il ne soit pas simplement aléatoire et que la dextérité du joueur reste prédominante;
2. machine mécanique: la machine 7c-bis) ou machine 7c-ter) qui, même en présence de composantes électriques, ne présente aucun type de composante électronique et ne propose que des jeux reposant sur la dextérité du joueur;
3. machine mobile: la machine 7c-bis), dotée également de composantes électroniques, qui produit des mouvements de la machine et dont l’utilisation peut également être destinée uniquement à des mineurs et à des personnes dont le poids ne dépasse pas les limites établies par le fabricant;
4. billard: la machine 7c-bis) ou machine 7c-ter), composée d’une table rectangulaire, reposant sur des pieds ou des supports similaires, entourée de bandes, avec ou sans trous, qui permet des jeux, reposant exclusivement sur la dextérité du joueur, par le mouvement de billes entraîné par l’utilisation de queues prévues à cet effet ou de sa main;
5. grand simulateur: la machine 7c) ou machine 7c-ter), avec des environnements physiques et équipements de jeu qui sont, sur la base d’une attestation spécifique délivrée par l’organisme de certification, destinés alternativement à:
i. simuler de multiples manifestations sensorielles, en plus de l’audio et de la vidéo, d’une expérience réelle, telles qu’elles seraient perçues par le joueur s’il était physiquement présent dans l’expérience réelle simulée;
ii. effectuer des activités physiques à travers les dispositifs nécessaires pour permettre au joueur d’actionner, de piloter et/ou d’interagir avec la machine ou le jeu;
6. lecteur audio et/ou vidéo: la machine 7c-bis) ou machine 7c-ter), appropriée ou dédiée exclusivement à la lecture de toute piste audio et/ou vidéo à des fins de divertissement;
7. machine à pinces: la machine 7c-bis), équipée d’éléments mécaniques en mouvement qui s’activent automatiquement, ayant pour objectif de jeu de permettre la chute d’objets autres que de l’argent dans les collecteurs prévus à cet effet;
i) machine multijoueurs: toute machine qui permet à plusieurs personnes de jouer simultanément, y compris en interaction entre elles, composée d’un ensemble de machines, dont chacune respecte les exigences prévues par les règles techniques visées par la présente mesure, reliées physiquement et étroitement entre elles; 
j) code d'identification: le code alphanumérique attribué à chaque machine, produit à la suite de l’entrée en vigueur de la présente mesure, afin de permettre son identification univoque; 
k) code exécutable du programme de jeu: la traduction du code source du programme de jeu, dans le langage de la machine (binaire) et dans le format adapté à l’exécution de celui-ci;
l) code source du programme de jeu: l’ensemble des instructions, en langage de programmation, contenues dans l’algorithme du programme de jeu;
m) composantes sensibles: les composantes de la machine qui déterminent ses caractéristiques spécifiques, y compris ses caractéristiques de fonctionnement;
n) composantes non sensibles: les composantes de la machine autres que les composantes sensibles;
o) dispositif à rouleaux: l’ensemble, contenu dans la machine et visible de l’extérieur, des rouleaux physiques représentant divers symboles selon une séquence prédéfinie, commandés par des moteurs pas à pas ou des moteurs pouvant diviser leur rotation en plusieurs pas, ainsi que des images optiques capables d’indiquer leur position d’arrêt; 
p) non-modifiabilité: la non-modification ou altération des caractéristiques techniques, des modes de fonctionnement et de distribution des prix de la machine;
q) importateur: la personne qui, inscrite au registre unique des opérateurs de jeux publics visé à l’article 27 du décret-loi nº 124 du 26 octobre 2019, converti par la loi nº 157 du 16 décembre 2019, met en libre pratique sur le territoire italien, pour y être techniquement vérifiées ou installées, des machines finies dans toutes leurs parties et fabriquées hors du territoire de l’UE;
r) manipulation: toute modification ou altération des caractéristiques techniques, des modes de fonctionnement et de distribution des prix de la machine ou du mécanisme de distribution de tickets éventuellement présent dans la machine;
s) maintenance extraordinaire: les interventions qui diffèrent de la réparation et de l’entretien habituels, qui sont nécessaires au rétablissement des caractéristiques techniques, des modes de fonctionnement ou des modalités de distribution des prix de la machine, comprenant les éventuelles mises à jour des mémoires électroniques;
t) valeur modérée: sauf pour ce qui est prévu pour les machines 7a), la valeur, ne dépassant pas 20 euros, du produit de petits objets;
u) OdV: organisme de certification affilié à ADM, dont la liste est publiée sur le site internet d’ADM à l’adresse www.adm.gov.it;
v) objet de valeur modérée: le produit de petits objets, autres que l’argent, non convertibles de quelque manière que ce soit en argent ou en valeurs ou moyens donnant droit à de nouvelles parties, ni échangeables contre des objets de nature différente;
w) partie: l’ensemble des phases de jeu, proposées par la machine, qui ont lieu entre le démarrage par le joueur et le moment où le jeu se termine, y compris avec l’obtention d’un résultat;
x) prix: objets de valeur modérée ou tickets utilisables exclusivement, également sous forme cumulée, pour l’acquisition d’objets de valeur modérée non convertibles en aucune façon en argent ou en nouvelles participations au jeu dans le même point de vente;
y) fabricant: la personne qui, inscrite au registre unique des opérateurs de jeux publics visé à l’article 27 du décret-loi nº 124 du 26 octobre 2019, converti par la loi nº 157 du 16 décembre 2019, construit une machine sur le territoire de l’UE et a l’intention de la commercialiser sur le territoire italien;
z) rouleaux virtuels: la simulation du dispositif à rouleaux et de son fonctionnement, par des vidéos ou des dispositifs à LED ou optiques;
aa) carte de jeu: l’ensemble des composantes matérielles et logicielles, y compris les mémoires et les interfaces de communication, nécessaires au fonctionnement du programme de jeu; 
ab) ticket: le support physique, y compris papier, délivré directement par la machine, qui indique un score unitaire, valable exclusivement à l’intérieur du local ou de l’établissement dans lequel la machine est installée, permettant, après accumulation de plusieurs supports identiques, de retirer des objets de valeur modérée;
ac) TULPS: le décret royal nº 773 du 18 juin 1931, et ses modifications ultérieures, portant l’approbation du texte unique des lois sur la sécurité publique.

CHAPITRE 2
(RÈGLES TECHNIQUES DE PRODUCTION)

ARTICLE 3
(EXIGENCES MINIMALES DES MACHINES, PARAGRAPHE 7)

1. Les machines visées par la présente mesure, fabriquées après son entrée en vigueur:
a) se distinguent par un code d’identification;
b) sont accompagnées de la fiche explicative visée à l’article 8;
c) ne peuvent pas reproduire le jeu de poker ou, en tout état de cause, même en partie, ses règles fondamentales ni tous les jeux qui, de manière similaire à celles autorisées par les machines à gains en espèces régies par l’article 110, paragraphe 6, du TULPS, peut induire la même attente de gagner;
d) ne peuvent pas reproduire des jeux tels que la roulette, le vingt-et-un, le sept et demi, les dés sous toutes les formes, le black jack, le chemin de fer, le baccara ni d’autres jeux de hasard visés à l’article 110, paragraphe 5, du TULPS ou qui, en tout état de cause, reproduisent, même en partie, leurs règles fondamentales;
e) dans la mesure du possible, sont classées selon le système paneuropéen de classification par catégorie d’âge des logiciels de loisirs (PEGI) ou un système équivalent pour les pays qui adoptent une méthode de classification différente;
f) ne permettent pas, sauf dans les cas prévus par la présente mesure, un quelconque type de connexion à des réseaux de télécommunications, y compris le réseau internet;
g) sont en tout état de cause dépourvues de dispositifs à rouleaux ou de rouleaux virtuels;
h) ne permettent pas de convertir les points éventuellement atteints en argent, ni de les utiliser pour une nouvelle participation au jeu ou de les transformer en d’autres utilités en faveur du joueur;
i) ne permettent pas d’utiliser le montant nécessaire pour activer la machine en fractions de valeur différente pour le début des phases de jeu intermédiaires;
j) ne permettent pas, sauf dans les cas prévus à l’article 5, paragraphe 2, lettre d), la remise à zéro des classements et/ou des records obtenus;
k) ne permettent pas de visualiser les scores obtenus par ordre chronologique;
l) ne permettent pas, sauf dans les cas nécessaires à l’activation, l’utilisation de pièces en devise courante, de jetons ou d’autres moyens de paiement électronique pendant les différentes phases du jeu ou en tout état de cause au cours de la partie;
m) ne permettent pas la visibilité de pièces de monnaie ou autres objets qui donnent au joueur une attente de gagner;
n) prévoient des dispositifs et/ou des mécanismes empêchant toute modification, réalisée de manière non conforme ou en tout état de cause de manière différente aux dispositions prévues dans la fiche explicative visée à l’article 8, des composantes qui déterminent le fonctionnement, les modalités de jeu ou le résultat; ces dispositifs ou mécanismes doivent prévoir le verrouillage en cas de manipulation abusive ou, en alternative, l’utilisation de dispositifs et/ou de mécanismes qui empêchent l’accès aux composantes et signalent les manipulations ainsi que les tentatives;
o) n’affichent pas d’images ou de contenus contraires à l’ordre public;
p) n’enfreignent pas les dispositions prévues par la réglementation en vigueur en matière de droits d’auteur, de marques et de brevets;
q) ne reproduisent pas de graphiques et de modalités caractéristiques des règlements de jeux attribués par des autorisations de l’ADM;
r) ne peuvent pas être utilisées pour des événements de prix régis par le règlement visé au décret du président de la République nº 430 du 26 octobre 2001.

ARTICLE 4
(AUTRES EXIGENCES POUR LES MACHINES 7A)

1. Les machines 7a), outre les dispositions de l’article 3, sont obligatoirement soumises également aux exigences suivantes:
a) le coût d’une partie ne peut dépasser 1,00 euro;
b) elles sont dotées d’un appareil destiné exclusivement au paiement de la partie;
c) elles sont activées exclusivement par l’introduction de pièces de monnaie métalliques en devise courante;
d) elles contiennent des dispositifs mécaniques et/ou des composantes électroniques indispensables pour l’activation et l’exécution du jeu;
e) elles proposent des jeux dans lesquels ou avec lesquels le joueur exprime sa dextérité et ne permettent pas de gains purement aléatoires;
f) elles disposent de dispositifs nécessaires pour permettre au joueur d’actionner, de piloter et/ou d’interagir avec la machine ou le jeu;
g) elles sont dotées de commandes ou de mécanismes mis à la disposition du joueur pour influencer, à travers des tests de dextérité, la progression du jeu, le score correspondant et la distribution des objets de valeur modérée qu’elles contiennent;
h) elles sont dépourvues d’écran, mais peuvent être équipées de dispositifs d’affichage non interactifs qui peuvent être utilisés pour faciliter le jeu ou afficher les règles;
i) ne permettent pas la distribution de prix autres que les objets de valeur modérée ni des gains d’une autre nature;
j) elles ne sont dotées d’aucun mécanisme de distribution de tickets;
k) elles contiennent les objets de valeur modérée, présentés de sorte qu’ils soient visibles pour le joueur, qui sont distribués directement par la machine immédiatement après l’issue positive de la partie;


ARTICLE 5
(AUTRES EXIGENCES POUR LES MACHINES 7C)

1. Les machines 7c), outre les dispositions prévues à l’article 3, sont obligatoirement soumises également aux exigences suivantes:
a) le coût d’une partie peut être compris entre 0,50 et 5,00 euros;
b) elles disposent d’au moins un appareil destiné exclusivement au paiement de la partie par l’un des moyens autorisés visés à la lettre suivante;
c) elles sont activées exclusivement par l’introduction de pièces de monnaie métalliques en devise courante, par l’introduction de jetons ou par l’utilisation de moyens de paiement électroniques tels que des cartes prépayées, non bancaires et non liées à un circuit de paiement, mais exclusivement destinées au jeu;
d) elles sont dotées d’une carte de jeu;
e) elles sont équipées d’un écran ou d’un moniteur;
f) elles ne sont dotées d’aucun mécanisme de distribution de tickets;
g) elles ne permettent pas la distribution de prix ni de gains d’une autre nature;
h) elles proposent exclusivement des jeux reposant sur la dextérité du joueur;
i) elles disposent de dispositifs nécessaires pour permettre au joueur d’actionner, de piloter et/ou d’interagir avec la machine ou le jeu;
j) mises à part les commandes à la disposition du joueur, elles ne présentent aucun mécanisme, de quelque nature que ce soit, capable d’influencer d’une quelconque manière, même indirecte, le déroulement du jeu et le score correspondant.
2. Les machines 7c), outre les dispositions prévues à l’article 3, peuvent aussi présenter les caractéristiques suivantes:
a) être constituées de machines multijoueurs;
b) proposer une durée différente de la partie en fonction uniquement de la dextérité du joueur;
c) permettre la mise à jour, même à distance, des mémoires électroniques grâce à des mécanismes prédéfinis par le fabricant, décrits en détail dans la documentation technique visée à l’article 8 et vérifiés par l’organisme de certification;
d) permettre la connexion au réseau pour les opérations de suivi et de contrôle ainsi que, dans le cadre des opérations de jeu, pour la formation de classements et l’exercice du jeu simultané à distance, comprenant les opérations connexes; les connexions éventuelles au réseau doivent garantir l’identification univoque de chaque machine et permettre d’effectuer l’authentification mutuelle et le chiffrement entre les machines et le serveur central, en garantissant l’intégrité et la confidentialité des données transmises; le serveur central doit être situé dans un des pays de l’Union européenne et son accès doit être autorisé aux fins du contrôle.

ARTICLE 6
(AUTRES EXIGENCES POUR LES MACHINES 7C)

1. Les machines 7c-bis), outre les dispositions prévues à l’article 3, sont obligatoirement soumises également aux exigences suivantes:
a) le coût d’une partie peut être compris entre 0,50 et 5,00 euros;
b) elles disposent d’au moins un appareil destiné exclusivement au paiement de la partie par l’un des moyens autorisés visés à la lettre suivante;
c) elles sont activées exclusivement par l’introduction de pièces de monnaie métalliques en devise courante, par l’introduction de jetons ou par l’utilisation de moyens de paiement électroniques tels que des cartes prépayées, non bancaires et non liées à un circuit de paiement, mais exclusivement destinées au jeu;
d) elles ne permettent pas la distribution de prix autres que des tickets ni des gains d’une autre nature;
e) elles ne permettent en aucun cas l’activation ou le démarrage du jeu par l’utilisation de tickets émis antérieurement.
2. Les machines 7c-bis), outre les dispositions prévues à l’article 3, peuvent aussi présenter les caractéristiques suivantes:
a) être dotées d’un mécanisme de distribution de tickets;
b) être dotées d’une carte de jeu;
c) être équipées d’un écran ou d’un moniteur;
d) être constituées de machines multijoueurs;
e) être dotées de dispositifs périphériques permettant uniquement au joueur d’actionner, de piloter et/ou d'interagir avec la machine ou le jeu;
f) être dotées de composantes électroniques en plus de dispositifs mécaniques, pour l’exécution du jeu;
g) être équipées d’un mécanisme capable de reproduire des pistes audio et/ou vidéo;
h) permettre la mise à jour, même à distance, des mémoires électroniques grâce à des mécanismes prédéfinis par le fabricant, décrits en détail dans la documentation technique visée à l’article 8 et vérifiés par l’organisme de certification.

ARTICLE 7
(AUTRES EXIGENCES POUR LES MACHINES 7C)

1. Les machines 7c-ter), outre les dispositions prévues à l’article 3, sont obligatoirement soumises également aux exigences suivantes:
a) elles ne disposent d’aucun appareil destiné au paiement des parties et ne permettent pas l’introduction d’argent ou de jetons ni l’utilisation d’autres moyens de paiement;
b) elles ne sont dotées d’aucun mécanisme de distribution de tickets;
c) elles ne permettent pas la distribution de prix ni de gains d’une autre nature.
2. Les machines 7c-ter), outre les dispositions prévues à l’article 3, peuvent aussi présenter les caractéristiques suivantes:
a) être dotées d’une carte de jeu;
b) être équipées d’un écran ou d’un moniteur;
c) être constituées de machines multijoueurs;
d) être dotées de dispositifs périphériques permettant uniquement au joueur d’actionner, de piloter et/ou d'interagir avec la machine ou le jeu;
e) être dotées de composantes électroniques en plus de dispositifs mécaniques, pour l’exécution du jeu;
f) être équipées d’un mécanisme capable de reproduire des pistes audio et/ou vidéo;
g) permettre la mise à jour, même à distance, des mémoires électroniques grâce à des mécanismes prédéfinis par le fabricant, décrits en détail dans la documentation technique visée à l’article 8 et vérifiés par l’organisme de certification.

ARTICLE 8
(FICHE EXPLICATIVE ET DOCUMENTATION TECHNIQUE)

1. Pour chaque modèle de machine, les fabricants ou importateurs établissent la fiche explicative, rédigée en italien, aussi bien sous format papier que numérique non réinscriptible, dont le contenu minimum est indiqué ci-après:
a) la dénomination commerciale du modèle de machine et celle du ou des jeux que la machine propose;
b) les données d’identification du fabricant ou de l’importateur de la machine avec les informations attribuées par l’ADM, à l'occasion de l’inscription au Registre unique des opérateurs de jeux publics visé à l’article 27 du décret-loi nº 124 du 26 octobre 2019, converti par la loi nº 157 du 16 décembre 2019;
c) les données d’identification du fabricant ou de l’importateur de la carte de jeu, le cas échéant, avec les informations attribuées par l’ADM, à l’occasion de l’inscription au Registre unique des opérateurs de jeux publics visé à l’article 27 du décret-loi nº 124 du 26 octobre 2019, converti par la loi nº 157 du 16 décembre 2019;
d) les détails de la certification de conformité aux prescriptions requises pour le jeu légal du modèle de machine soumise à la vérification technique; 
e) la description, accompagnée d’images en couleurs, des caractéristiques externes de la machine;
f) la description, accompagnée d’images en couleurs, de toutes les caractéristiques techniques de la machine, des modalités de fonctionnement correspondantes, des règles des jeux et de chacune de leurs phases, y compris le coût de la partie, ainsi que des modalités de distribution éventuelle de prix; en ce qui concerne les machines multijoueurs, les modalités d’interaction entre les joueurs, y compris les connexions éventuellement nécessaires aux fins du jeu, doivent également être indiquées;
g) la description de tous les paramètres configurables au niveau matériel ou logiciel, le cas échéant;
h) la description technique des dispositifs et des mécanismes visés à l’article 3, paragraphe 1, lettre n);
i) le schéma de câblage de l’appareil et de ses périphériques de jeu, le cas échéant, comprenant les dispositifs et mécanismes visés à l’article 3, paragraphe 1, lettre n);
j) la copie des certificats de sécurité prévus en vertu de la réglementation communautaire et internationale;
k) la classification selon le PEGI ou système équivalent pour les pays qui adoptent une méthode de classification différente, relative à l’âge minimum du joueur et aux descripteurs de contenu, le cas échéant; en l'absence d’une telle classification, l’âge minimum du joueur recommandé par le fabricant pour l’utilisation de la machine.
2. Pour chaque modèle de machine, les fabricants ou importateurs préparent également un extrait de la fiche explicative, rédigé en italien, aussi bien sous format papier que numérique non réinscriptible, à rendre accessible au public, dont le contenu minimum est celui visé au paragraphe précédent, à l’exception des lettres g), h) et i).
3. Chaque machine doit être munie de la fiche explicative visée au paragraphe 1 ci-dessus, à conserver, si possible, à l’intérieur.
4. Pour chaque modèle de machine, les fabricants ou importateurs établissent, en outre, la documentation technique, rédigée en italien, aussi bien sous format papier que numérique non réinscriptible, dont le contenu minimum est le suivant:
a) la description, accompagnée d’images en couleurs, de la carte de jeu, le cas échéant;
b) la description technique des mécanismes adoptés par le fabricant de la carte de jeu, le cas échéant, pour contrôler l’accès à la carte même;
c) la description des procédures adoptées par le fabricant de la carte de jeu, le cas échéant, pour le chargement du code exécutable du logiciel de jeu à l’intérieur de la carte même;
d) la description technique des éventuelles solutions adoptées par le fabricant de la carte de jeu, le cas échéant, pour accéder à la carte même par le biais des interfaces de communication disponibles, en indiquant le détail des commandes, les fonctions correspondantes et le type d’opérations prévues;
e) la description des caractéristiques techniques, matérielles et logicielles, de chaque composante de la machine et de ses modalités de fonctionnement;
f) la description technique des mécanismes adoptés pour contrôler l’accès aux différentes composantes matérielles et logicielles de la machine et des éventuelles politiques de gestion des mots de passe;
g) la description des mécanismes prédéfinis par le fabricant de la machine pour la mise à jour des mémoires électroniques, le cas échéant;
h) la description des connexions réseau nécessaires pour l’interaction entre les joueurs et les objectifs du jeu, le cas échéant, y compris la description des caractéristiques de sécurité des connexions et l’indication de l’emplacement des composantes de l’infrastructure réseau.

ARTICLE 9
(REGISTRE DES OPÉRATIONS DE MAINTENANCE)

1. Pour chaque machine, le fabricant ou importateur de la machine est tenu d’établir le registre des opérations de maintenance; ce registre doit être conservé physiquement par le titulaire de la machine ou mémorisé en mode informatisé par le logiciel présent sur la machine.
2. Le registre des opérations de maintenance affiche la liste des maintenances extraordinaires de chaque machine, mettant en évidence pour chaque intervention:
a) la description de la maintenance extraordinaire et les composantes de la machine concernées;
b) la date de réalisation de la maintenance extraordinaire;
c) les données d’identification de la personne qui effectue la maintenance extraordinaire.

ARTICLE 10
(OBLIGATIONS D’INFORMATION)

1. Le fabricant ou l’importateur applique sur la machine, de manière à empêcher leur altéralibité et à les rendre clairement visibles de l’extérieur, une ou plusieurs plaques sur lesquelles figurent:
a) le code d'identification de la machine;
b) le coût de la partie;
c) les règles du jeu, au minimum en italien, même sous forme résumée;
d) l’âge minimum du joueur recommandé par le fabricant pour l’utilisation de la machine, en l’absence des dispositions prévues par la lettre e) suivante;
e) la classification PEGI ou système équivalent pour les pays qui adoptent une méthode de classification différente, relative à l’âge minimum du joueur, le cas échéant;
f) la classification PEGI ou système équivalent pour les pays qui adoptent une méthode de classification différente, relative aux descripteurs de contenu, le cas échéant.

CHAPITRE 3
(VÉRIFICATION TECHNIQUE)

ARTICLE 11
(CONTENU ET FINALITÉS DE LA VÉRIFICATION TECHNIQUE)

1. Le fabricant ou l’importateur de machines, pour effectuer la vérification technique prévue par l’article 38, paragraphe 3, de la loi nº 388 du 23 décembre 2000, et ses modifications ultérieures, présente, selon les modalités fixées par les mesures ultérieures de l’ADM, à l’un des OdV, en avisant simultanément l’ADM, un exemplaire de chaque modèle de machine ou de machine multijoueurs qu’il a l’intention de fabriquer ou d’importer.
2. L’OdV commence la vérification technique, sur tous les exemplaires du modèle de machine ou de machine multijoueurs, en analysant la fiche explicative, la documentation technique et toute la documentation relative aux modalités de fonctionnement et aux caractéristiques techniques de la machine fournie par le fabricant ou l’importateur de la machine en question.
3. L’OdV, sans préjudice des dispositions du paragraphe suivant, évalue, sous sa propre responsabilité, s’il convient de poursuivre l’exécution des activités ultérieures indiquées ci-dessous:
a) inspection visuelle externe et interne de la machine, même en cas de machines multijoueurs;
b) examen du code source du programme de jeu;
c) examen des interactions du programme de jeu avec d’autres logiciels éventuellement présents dans la machine, même en cas de machines multijoueurs;
d) examen des modalités de mise à jour des mémoires électroniques;
e) examen des fonctionnalités permettant la connexion réseau de la machine, même en cas de machines multijoueurs;
f) essais de fonctionnement, notamment au moyen d’instruments et de procédures de simulation.
4. Les activités prévues au paragraphe précédent doivent toujours être effectuées dans tous les cas où la machine présente au moins l’une des fonctionnalités et/ou caractéristiques suivantes:
a) fonctionnalités similaires, même indirectement, à celles présentes dans des types de machines autres que celles régies par la présente mesure;
b) fonctionnalités susceptibles d’avoir une incidence sur le résultat de la partie en conditionnant le résultat;
c) caractéristiques qui ne permettent pas d’établir avec certitude le respect des exigences prévues par la présente mesure.
D’autres fonctionnalités spécifiques éventuelles pourront être identifiées par une mesure ultérieure de l’ADM.
5. Dans le cas où le fabricant ou l’importateur souhaiterait apporter des modifications à un modèle de machine, déjà certifié de manière positive, celui-ci est tenu de présenter les modifications souhaitées à l’un des OdV. L’OdV évalue, sous sa propre responsabilité, les modifications à apporter au modèle de machine, entraînant l’un des cas suivants:
a) [bookmark: _Hlk62464689]si les modifications proposées concernent des composantes non sensibles, l’OdV en informe l’ADM, en indiquant dans un rapport spécifique les modifications constatées;
b) si les modifications proposées concernent des composantes sensibles qui permettent de maintenir substantiellement inaltérés les caractéristiques et le fonctionnement de la machine, l’OdV procède à la vérification technique des modifications proposées en générant, en cas de résultat positif, une version mise à jour du même modèle de machine déjà certifié;
c) si les modifications proposées concernent des composantes sensibles qui ne permettent pas de maintenir substantiellement inaltérés les caractéristiques et le fonctionnement de la machine, l’OdV procède à la vérification technique, en configurant éventuellement la machine comme un nouveau modèle.

ARTICLE 12
(COÛT DES ORGANISMES DE CERTIFICATION)

1. Les conventions stipulées par l’ADM avec les OdV prévoient, au minimum, que:
a) le coût de la vérification technique soit, en tout état de cause, à la charge des fabricants ou des importateurs qui en font la demande;
b) l’ADM ne peut en aucun cas être considérée comme responsable des résultats de cette vérification;
c) les activités relatives à chaque vérification technique doivent prendre fin dans un délai maximum obligatoire de 30 jours à compter de la date de présentation de l’exemplaire de chaque modèle de machine ou de la machine multijoueurs;
d) le coût économique maximal lié à la vérification technique est proportionnel à la valeur commerciale de la machine ou de la machine multijoueurs.	


CHAPITRE 4
(DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES)

ARTICLE 13
(DISPOSITIONS FINALES, ABROGATIONS, DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR)

1. À compter de la date d'entrée en vigueur de la présente mesure, sont abrogés:
a. XXXXXXXX
b. YYYYYYYY
2. La présente mesure entre en vigueur le quinzième jour suivant sa publication sur le site institutionnel de l’ADM.


°°°°°°°°°°°°°°°


La mesure sera publiée sur le site de l’ADM, conformément à la législation en vigueur.


Marcello Minenna
00143 – ROME, via Mario Carucci 71
Tél. +39 065024 0000 courriel: esempioadmufficio@adm.gov.it

3
image1.emf

